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PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 
 
Par arrêté du Chef du Gouvernement du 1er mars 2021. 

Madame Olfa El Khouti épouse Dhahak, gestionnaire en chef de documents et d'archives, est nommée au grade 
de gestionnaire général de documents et d'archives à la Présidence du gouvernement.  

  
Par arrêté de la ministre auprès du Chef du Gouvernement chargée de la fonction publique du 26 
février 2021. 

Les cadres dont les noms suivent sont chargés d'emplois fonctionnels au Comité général de la fonction publique 
selon les indications du tableau suivant :  

 
Prénom et Nom  Grade Emploi fonctionnel 

Noureddine Bouabid  Administrateur en chef  Sous-directeur d'administration centrale  
Nizar Absi  Administrateur conseiller  Chef de service d'administration centrale  
 
 
MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 
Par décret Présidentiel n° 2021-21 du 26 février 2021.  

La médaille militaire est attribuée à titre posthume à compter du 3 février 2021 aux militaires suivants : 
  

N° Grade Prénom et nom  Matricule Remarque 
1 Lieutenant Sami Wannassi 19785/off 
2 Sergent-chef Ismaïl Khiriji 5235/2014 
3 Caporal-chef Moneem Dellaii 3900/2015 

 

 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE,  
DES FINANCES ET DE  
L’APPUI A L’INVESTISSEMENT 
 

Décret Gouvernemental n° 2021-142 du 1er  
mars 2021, relatif à la régularisation de la 
situation douanière des véhicules 
automobiles et des motocycles bénéficiant du 
régime de la franchise totale des droits et 
taxes au titre du retour définitif des tunisiens 
résidents à l’étranger.     

Le Chef du Gouvernement, 
Sur proposition du ministre de l’économie, des 

finances et de l’appui à l’investissement, 
Vu la Constitution,  

Vu la loi n° 76-18 du 21 janvier 1976, portant 
refonte et codification de la législation des change et 
du commerce extérieur régissant les relations entre la 
Tunisie et les pays étrangers, telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment le 
décret-loi n° 2011-78 du 24 octobre 2011, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que modifié et complété par les textes subséquents et notamment la loi n° 2020-46 du 23 décembre 2020, portant loi de finances pour l’année 2021, 
Vu la loi n° 88-62 du 2 juin 1988, portant refonte 

de la réglementation relative aux droits de 
consommation, telle que modifiée et complétée par les 
textes subséquents et notamment la loi n°2018-56 du 
27 décembre 2018 portant loi des finances pour 
l’année 2019, 
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Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, portant 
promulgation du nouveau tarif des droits de douane à 
l’importation, telle que modifiée et complétée par les 
textes subséquents et notamment la loi n°2019-78 du 
1234 décembre 2019 portant loi des finances pour 
l’année 2020, 

Vu le code de la route promulgué par la loi n° 99-
71 du 26 juillet 1999, tel que modifié et complété par 
les textes subséquents et notamment la loi n° 2009-66 
du 12 août 2009, 

Vu le code des douanes promulgué par la loi  
n° 2008-34 du 2 juin 2008, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment la 
loi n° 2019-78 du 23 décembre 2019, portant loi de 
finances pour l’année 2020 et notamment son article 
272, 

Vu le décret n° 75-316 du 3 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 94-1743 du 29 août 1994, fixant les 
modalités de réalisation des opérations de commerce 
extérieur, tel que modifié et complété par les textes 
subséquents et notamment le décret n° 2014-3487 du 
18 septembre 2014, 

Vu le décret n° 94-1845 du 6 septembre 1994, 
portant organisation de la direction générale des 
douanes, tel que modifié et complété par les textes 
subséquents et notamment le décret n° 2014-772 du 
23 janvier 2014, 

Vu le décret n° 95-197 du 23 janvier 1995, fixant 
les avantages fiscaux au profit des tunisiens résidents 
à l'étranger et les conditions de leur octroi, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment le décret gouvernemental n° 2018-236 du 
13 mars 2018, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-850 du 13 
novembre 2020 relatif à la régularisation de la 
situation douanière des véhicules automobiles et des 
motocycles bénéficiant du régime de la franchise 
totale des droits et taxes au titre du retour définitif des 
tunisiens résidents à l'étranger, 

Vu l’avis du Tribunal administratif. 

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - Les propriétaires des véhicules 

automobiles et des motocycles bénéficiant du régime 
de la franchise totale accordé au titre du retour 
définitif des tunisiens résidents à l’étranger peuvent, 
dans un délai ne dépassant pas le 31 mars 2021, 
régulariser la situation douanière de leurs véhicules et 
de leurs motocycles immatriculés dans la série 
minéralogique tunisienne normale « RS », et ce, 
comme suit : 

- paiement de 35% du montant des droits et taxes 
dus selon le droit commun, sur les véhicules de 
tourisme ainsi que sur les véhicules utilitaires, équipés 
de moteurs à pistons à allumage autre qu’à 
compression dont la cylindrée n’excède pas 2000 cm³ 
ou de moteurs à pistons à allumage par compression 
dont la cylindrée n’excède pas 2500 cm³, ainsi que sur 
les motocycles. 

- paiement de 40% du montant des droits et taxes 
dus selon le droit commun, sur les véhicules de 
tourisme ainsi que sur les véhicules utilitaires, équipés 
de moteurs à pistons à allumage autre qu’à 
compression dont la cylindrée excède 2000 cm³ ou de 
moteurs à pistons à allumage par compression dont la 
cylindrée excède 2500 cm³. 

Art. 2 - Les services des douanes peuvent autoriser 
l’annulation des déclarations en douane, relatives à la 
régularisation des véhicules automobiles et les 
motocycles, enregistrée au système informatisé 
« SINDA » avant l’entrée en vigueur du présent décret 
gouvernemental et n’ayant pas acquitté les droits et 
taxes y afférents. 

Art. 3 - Le montant des droits et taxes exigibles sur 
le véhicule automobile ou le motocycle est calculé sur 
la base de sa valeur et des taux des droits et taxes en 
vigueur à la date de régularisation. 

Art. 4 - Les véhicules automobiles et les 
motocycles dont la situation douanière est régularisée 
conformément aux dispositions de l’article premier du 
présent décret gouvernemental sont immatriculés dans 
la série minéralogique tunisienne normale 
correspondante avec levée de la réserve 
d’incessibilité. 

Art. 5 - La régularisation prévue par le présent 
décret gouvernemental ne permet pas, ultérieurement, 
le bénéfice de nouveau de la franchise totale ou 
partielle au titre du retour définitif des Tunisiens 
résidents à l’étranger concernant un véhicule 
automobile ou un motocycle durant la première année 
de la date de son importation.  
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Art. 6 - Les dispositions du présent décret 
gouvernemental sont appliquées jusqu’au 31 mars 
2021. 

Art. 7 - Le ministre de l’économie, des finances et 
de l’appui à l’investissement et le ministre des 
transports et de la logistique sont chargés, chacun en 
ce qui lui concerne, de l’exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal officiel de 
la République tunisienne.  

Tunis, le 1er mars 2021. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre de l’économie, 
des finances et de l’appui à 

l'investissement 
Ali Kooli 

Le ministre des transports et 
de la logistique 

Moez Chakchouk   

Le Chef du Gouvernement  
Hichem Mechichi  

 
 
 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DE  
L’ENERGIE ET DES MINES 
 

Par arrêté du ministre de l'industrie, de 
l'énergie et des mines par intérim 5 mars 
2021. 

Monsieur Fethi Bennour, administrateur général, 
est intégré dans le grade d'administrateur général de la 
classe supérieure au ministère de l'industrie, de 
l'énergie et des mines, et ce à compter du 3 juin 2020. 

 
 

MINISTERE DE LA SANTE 
 

Par arrêté du ministre de la santé du 22 
février 2021. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur 
d'administration centrale, est attribuée à Monsieur 
Salah Amri, administrateur en chef de la santé 
publique, directeur de l'Institut de formation continue 
du personnel de la santé de Monastir.  

Par arrêté du ministre de la santé du 22 
février 2021. 

Monsieur Abdelhamid Saadane, administrateur, est 
chargé des fonctions de directeur de l'hôpital de 
circonscription de Redeyef (établissement hospitalier 
de la catégorie «B» au ministère de la santé).  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 22 février 2021. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de sous-directeur d'administration centrale, est attribuée à Monsieur Moez El Kaabi, administrateur en chef de la santé publique, sous-directeur des services communs à la direction régionale de la santé de Manouba.  
 

Par arrêté du ministre de la santé du 22 février 2021. 
La classe exceptionnelle à l'emploi de sous-directeur d'administration centrale, est attribuée à Madame Kaouther Azzôuzi, administrateur en chef de la santé publique, sous-directeur des affaires des malades à l'hôpital régional « Ibn El Jazzar » de Kairouan.  
 

Par arrêté du ministre de la santé du 22 février 2021. 
Madame Narjess Aoudi épouse Jaziri, technicien 

supérieur major de la santé publique, est chargée des 
fonctions de sous-directeur de la santé 
environnementale à la direction de la santé préventive 
à la direction régionale de la santé de Tunis.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 22 
février 2021. 

Madame Kaouther Ben Ammar épouse Attar, 
administrateur conseiller de la santé publique, est 
chargée des fonctions de chef service de l'équipement, 
de bâtiments et de la maintenance à la sous-direction 
des services communs à la direction régionale de la 
santé de Tunis, à compter du 11 février 2021.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 22 février 2021. 

Madame Wafa Bouhouche, technicien supérieur 
major de la santé publique, est chargée des fonctions 
de chef de service de l'évaluation et de la carte 
sanitaire à la sous-direction de la promotion des 
structures et des établissements sanitaires publics à la 
direction de la promotion des prestations sanitaires à 
la direction régionale de la santé de l'Ariana.  


